
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La ville du Bouscat représentée par le Maire Patrick BOBET, dûment habilité par délibération du 
Conseil Municipal, en date du 15 mars 2016  et désignée sous le terme « ville », 
 
     d'une part, 
 
Et l'Association Union Sportive Bouscataise ( USB ), régie par la loi de 1901, dont le siège social 
est situé au 2 rue Jean Martial au BOUSCAT, déclarée à la Préfecture et représentée par son 
Président Bruno BELLANGER, et désignée sous le terme « association », 
N° SIRET : 34318932000066 
 
     d'autre part, 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant la volonté de la ville d’encourager la pratique des activités sportives, d’éducation et de 
loisirs, 
 
Considérant que l’association est le meilleur vecteur pour le développement du sport pour la ville, 
 
Considérant le projet initié et conçu par l’association de promouvoir le développement de ces 
mêmes activités, de fédérer et de défendre les intérêts des associations adhérentes, conformément à 
son objet statutaire, 
 
Considérant l’engagement pris par l'association, de mettre en œuvre, en cohérence avec l'intérêt 
public local, les objectifs de la politique sportive suivants : 

o Favoriser l'apprentissage et la pratique sportive, en particulier pour les jeunes et pour les 
habitants de la ville, 

o Favoriser la compétition sans délaisser l'aspect loisirs et éducation, 
o Favoriser l'accès au plus grand nombre, 
o Veiller au sens du respect et de l'éthique sportive, 

 
Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par l’association participe à cette 
politique, 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, la ville du BOUSCAT et l'association concourent ensemble à répondre 
aux objectifs de politique publique mentionnés en préambule. 
 
L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le programme 
d’actions suivant :  

- Promouvoir les activités sportives, 
- Donner un avis consultatif sur l’affectation des locaux et équipements aux clubs adhérents, 
- Développer les actions de concertation des associations adhérentes (gestion, coordination, 

mutualisation de moyens, contrats d’objectifs, ...), 
- Participer activement aux projets d’animation de la ville en lien avec cette dernière et les 

associations concernées, 
- Participer à la définition des projets d’équipements sportifs de la ville en lien avec cette 

dernière et les associations concernées, 
- Mettre en place des opérations d’intérêt général (information, formation, publication, 

organisation, ...),  
- Promouvoir les associations membres auprès des instances : ville du BOUSCAT, Conseil 

Général, Conseil Régional, Comité Départemental Olympique et Sportif, Ministère de la 
Cohésion Sociale, de la  Jeunesse et des Sports, Préfecture de la Gironde, 

- Indemniser, le cas échéant, les clubs de divers frais de déplacements sur présentation de 
factures, 

- Donner un avis consultatif sur la proposition de répartition des aides de tous types octroyées 
par la ville. 

 
L’association s’engage également à veiller à l’application des objectifs de la politique sportive de la 
ville et au respect des engagements de chaque club de l’USB, décrits dans l’article 1 de chacune des 
conventions entre la ville et les vingt clubs de l’USB. 
 
Dans ce cadre, la ville contribue financièrement et matériellement aux activités de l’association. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est établie pour une durée de 4 ans, du 1er février 2016 au 31 janvier 2020. 
La reconduction expresse de la convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue à 
l’article 7, au contrôle de l’article 8 et à une nouvelle délibération du conseil municipal. 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 
La Ville met à disposition de l’USB, à titre gracieux, les locaux suivants : 
 
- de façon permanente, une salle de réunions et un bureau dans l’enceinte de l’ensemble sportif 

Jean Martial, 2 rue Jean Martial, à usage de siège social, 
 
- en qualité de principal occupant, le foyer de l’ensemble sportif Jean Martial, 
 
- à titre occasionnel, des salles municipales peuvent être mises à disposition pour certaines 

manifestations autres que sportives telles que assemblées générales, lotos…, sur demande 
expresse formulée auprès du service municipal de gestion des salles (formulaire à disposition), 
dans les conditions habituelles de prêt des salles municipales. 

 
 



 

 3.1 – Obligations de l’association utilisatrice :  
 
L’association est tenue : 
 
• de maintenir et restituer les lieux en bon état de propreté pendant et après les occupations. 
 
Elle s’engage à prendre les lieux et respecter les lois et règlements en vigueur, concernant l’ordre 
public, la salubrité, la circulation et le stationnement, l’hygiène, les bonnes mœurs et le travail. 
L’association demeure garante des biens mis à disposition et doit les restituer en bon état de 
fonctionnement.  
 
• de réserver les locaux, y compris les foyers et clubs house, aux besoins exclusifs de l'Association 
et conformément à ses statuts. Les locaux mis à disposition ne pourront être affectés même 
temporairement à un autre usage que celui de l'association. L’association s’engage à ne pas sous 
louer tout ou partie des locaux mis à sa disposition. 
 
 3.2 - Assurances :  
 
La Ville, propriétaire des bâtiments est assurée en dommage aux biens et risques annexes. 
 
Il est convenu que la ville et son assureur renoncent au recours contre l'association en cas 
d'incendie, d'explosion ou de dégât des eaux. En conséquence, l'association est dispensée de 
l'assurance « risques locatifs ». Les recours restent maintenus contre les personnes physiques en cas 
de sinistre intentionnel de leur part. 
 
Par contre, l'association devra assurer :  

- ses propres responsabilités pour les dommages causés aux tiers, liés à l'exercice de ses 
activités dans les locaux mis à disposition, 

- ses propres biens, 
- ses propres préjudices financiers (perte d'exploitation, perte de jouissance...). 

 
L’association et son assureur devront réciproquement renoncer à tout recours contre la ville du 
BOUSCAT et son assureur. 
 
L'association devra produire, avant et pour toute la durée d'occupation des locaux à la ville du 
BOUSCAT, une attestation de son assureur sanctionnant ces dispositions. 
 
 

L’association ne pourra en aucun cas tenir la Ville du BOUSCAT pour responsable des vols, ou 
détériorations qui pourraient être commis à l’occasion de l'utilisation du local et ne pourra lui 
réclamer aucune indemnité à ce titre. 

 
 3.3 - Sécurité : 
 
Préalablement à l’entrée dans les lieux, l’association reconnaît :  
 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 
particulières et s’engage à les appliquer, 

- Avoir procédé à une visite de l’établissement et plus particulièrement des locaux qui seront 
effectivement utilisés, 

- Avoir constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction des incendies 
(extincteurs, robinets d’incendie armés…) et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et issues de secours, 

- Avoir constaté le parfait fonctionnement et l’état du matériel mis éventuellement à sa 
disposition. 

 



 

 
 3.4 - Obligations de la ville 
 
La Ville s'engage à : 

- maintenir les lieux clos et couverts, 
- assurer à l’association la jouissance paisible des lieux et à entretenir le bâtiment en état de 

servir à l'usage prévu par la présente convention. Elle en assure notamment le gardiennage, 
l’entretien régulier, elle assume les frais de chauffage, eau, gaz, électricité. 

 
En cas de force majeure, la Ville se réserve le droit d'utiliser en priorité les lieux, l’association sera 
alors avertie par le service des sports. 

 
 

ARTICLE 4 – CONTRIBUTION FINANCIERE  
 

4.1 - La ville s’engage à verser à l’association, une subvention annuelle destinée à contribuer 
à l’exercice de son activité, étudiée sur la base du budget prévisionnel fourni par 
 l’association. 

 
4.2 - Le montant de cette subvention est fixé chaque année par délibération du Conseil 

 Municipal et suivant la demande de financement présentée par l'USB dans son budget 
 prévisionnel. 

 
4.3 - La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures 

 comptables en vigueur.  
 
4.4 - Le budget prévisionnel du programme d’actions indique le détail par action des coûts 

 éligibles à la contribution financière de la Ville.  
 
4.5 - La contribution financière apportée à l’association ne peut faire l’objet d’un versement à 

 d’autres organismes ou associations. 
 
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 
→ le compte-rendu de la dernière assemblée générale, présentant notamment : 

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds 
alloués pour l’exécution des obligations prévues dans la présente convention. Il est 
accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d’actions défini d’un 
commun accord entre la Ville et l’association. Ces documents sont signés par le président ou 
toute personne habilitée. 

 le rapport d’activités. 
 
→ les bilans afférents aux projets subventionnés l'année précédente, ainsi que tout élément 
concourant à mettre en évidence l'implication de la structure et l'intérêt public. 
 
 
 
 
 



 

 
ARTICLE 6 – INEXECUTION DE LA CONVENTION 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par l’association, sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut 
respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 
justificatifs présentés par l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Ville en 
informe l’association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 7 – EVALUATION 
 
L’association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions, dans les 
conditions définies dans la présente convention. 
La Ville procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l’article 1, sur 
l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local pour les collectivités territoriales 
conformément aux articles L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales. 
 
 
ARTICLE 8 - CONTROLE DE LA VILLE 
 
La Ville contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du programme d’actions. 
La Ville peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Ville, dans le 
cadre de l’évaluation prévue à l’article 7 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. 
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
ARTICLE 9 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville et l’association. La 
demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte et entraîne une nouvelle délibération du conseil municipal. Dans un 
délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 10 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
 
 



 

 
ARTICLE 11 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 
 
 
 
 
Au BOUSCAT, le 
 
 
 
 
 

Pour la Ville 
Le Maire 

 
 
 
 

Patrick BOBET 
 

Pour l’association 
USB 

Le Président 
 
 
 
 

Bruno BELLANGER 
 


